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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 29 juin 2000

Demandeur : S.T.O.P. (Le Groupe STOP) et Stratégies énergétiques (S.É.)

NON RECONDUCTION DU SERVICE DE TRANSPORT ENTRE AECO C/NIT ET EMPRESS

Question STOP-SÉ 01 -
Capacité de transport acquise par SCGM sur le réseau de NOVA

i) Veuillez préciser le volume de la capacité de transport détenue par SCGM sur le réseau
de NOVA entre AECO C/NIT et EMPRESS ?

ii) Veuillez préciser jusqu'à quelle date.
iii) Veuillez produire le tarif actuel en vigueur de NOVA pour cette capacité.  Spécifiez s'il

s'agit toujours du tarif FS.
iv) SCGM et NOVA continuent-elles d'être régies par les dispositions contractuelles

contenues aux trois annexes produites par SCGM à la réponse à la FNACC, sous la cote
SCGM-18, document 1.16 au dossier R-3397-98?  Le cas échéant, déposez les
nouvelles dispositions contractuelles.

Réponses i) et ii)

Voir SCGM-20 Document 1.1

Réponses iii) et iv)

Le tarif FS a été renommé FT-D dans le but d’harmoniser la terminologie avec celle de TCPL.

Les dispositions tarifaires et contractuelles présentement en vigueur sur le système de Nova
(EUB 2000-6) sont disponibles sur le site Internet de TransCanada Pipelines à l’adresse
suivante : www.transcanada.com/business/PDFTariff/index.html


